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Ensemble formé par des parcelles cadastrales

Trois ensembles formés par les deux cités-jardins et l'étang Colbert

Vallée aux Loups (sauf bâtiments modernes de la maison de santé)

Vallée aux Loups (extension)

Propriété "Thévenin"

Cimetière intercommunal

Terrains situés dans la perspective de la terrasse de Meudon

Parc Henri Sellier (anciennement dénommé Parc Hachette)

Chapelle funéraire de Jules Hunebelle

Immeuble dit Pavillon Colbert

Domaine de la Vallée aux Loups (AC1-parties inscrites)

Église Saint-Jean-Baptiste : clocher

Bibliothèque pour enfants

Domaine de la Vallée aux Loups (AC1-parties classées)

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)
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Préambule  

Les servitudes d'utilité publique intéressant le territoire de la commune de LE PLESSIS-ROBINSON sont
répertoriées au plan des servitudes.

Les servitudes ont été créées et rendues opposables par des procédures particulières et indépendantes de
celles suivies pour l'élaboration du P.L.U.

Les servitudes d'utilité publique, figurées au plan, entraînent :

• soit des mesures conservatoires et de protection

• soit des interdictions

• soit des règles particulières d'utilisation ou d'occupation du sol qui peuvent nécessiter la
consultation préalable d'un service technique du département ministériel concerné, en application de
textes législatifs ou réglementaires spécifiques.
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I SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION  
DU PATRIMOINE

Patrimoine culturel  

SERVITUDES DE TYPE AC1

MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES
AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

PÉRIMÈTRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES
CLASSÉS OU INSCRITS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Mesures de classement d’immeubles ou parties d’immeubles dont la conservation présente, du point de
vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public et faisant obligation aux propriétaires d’immeubles classés de
n’effectuer aucuns travaux de construction, modification ou démolition sur ces immeubles sans autorisation
préalable du préfet de Région ou du ministre chargé de la culture.

Mesures d’inscription sur un inventaire supplémentaire d’immeubles ou parties d’immeubles qui, sans
justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en
rendre désirable la préservation, mesures faisant obligation pour les propriétaires d’immeubles inscrits de ne
procéder à aucune modification de ces immeubles sans déclaration préalable auprès du service départemental
de l'architecture et du patrimoine.

Périmètres de protection autour des monuments historiques au titre des abords à l’intérieur desquels
aucune construction nouvelle, aucune démolition, aucun déboisement, aucune transformation ou
modification de nature à affecter l’aspect d’un immeuble ne peut être réalisé sans autorisation préalable
comprenant l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) :

• périmètres délimités des abords (PDA)
• à défaut, périmètres de droit commun de 500 mètres

1.2 Références législatives et réglementaires

 Concernant les mesures de classement :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques (abrogée par
l’ordonnance 2004 – 178 du 20 février 2004, à l’exception de dispositions à caractère réglementaire),
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Décret du 18 mars 1924 modifié portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques (abrogé par le décret n°2007-487 du 30 mars 2007 relatif
aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager),

Décret n°2007-487 du 30 mars 2007 (abrogé) relatif aux monuments historiques et aux zones de protection
du patrimoine architectural, urbain et paysager (articles 9 à 18).

Textes en vigueur :

• Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22,

• Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments historiques et
aux sites patrimoniaux remarquables.

� Concernant les mesures d’inscription :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée, notamment, par la loi du 23 juillet 1927
instaurant la mesure d’inscription,

Décret précité du 18 mars 1924 modifié.

Décret n°2007-487 du 30 mars 2007 (abrogé) relatif aux monuments historiques et aux zones de protection
du patrimoine architectural, urbain et paysager (articles 34 à 40).

Textes en vigueur :

• Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29,

• Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments historiques et
aux sites patrimoniaux remarquables.

� Concernant les périmètres délimités des abords (PDA) :

Textes en vigueur :

• Code du patrimoine : articles L. 621-30-II (1er alinéa) et L. 621-31.

� Concernant le périmètre de protection de 500 m autour de l’immeuble classé ou inscrit :

Anciens textes :

• Dispositions combinées des articles 1er (2ème alinéa) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre
1913 modifiée.

Textes en vigueur :

• Code du patrimoine : articles L. 621-30-II (2ème alinéa).
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1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Mesures de classement et
d'inscription

- Ministère chargé des
affaires culturelles,
- Préfet de région,
- Propriétaires des 
immeubles classés ou 
inscrits.

- Conservation régionale 
des monuments 
historiques,
-Service régional de 
l’archéologie,
- Service départemental 
de l'architecture et du 
patrimoine (ABF).

- Commission Nationale 
de l’Architecture et du 
Patrimoine (CNPA)
- Commission Régionale 
du Patrimoine et de 
l’Architecture (CRPA)

Périmètres de protection - Ministère chargé des 
affaires culturelles,
- Préfet du département,
- Commune.

- Unité Départementale
de l’Architecture et du
Patrimoine des Hauts-de-
Seine (ABF)
- Commune.

Coordonnées des services intéressés :

Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Île-de-France
47, rue Le Peletier
75009 PARIS
Conservation Régionale des Monuments Historiques (CRMH)
Tél : 01.56.06.50.30
Service Régional de l’Archéologie (SRA)
Tél : 01.56.06.51.51

Architecte des Bâtiments de France
Chef de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Hauts-de-Seine
Domaine National de Saint-Cloud
avenue de la Grille d’Honneur
92210 SAINT-CLOUD
Tél : 01.46.02.03.96

1.4 Liste des servitudes présentes sur la commune

MONUMENTS HISTORIQUES CLASSÉS OU INSCRITS

Désignation                                                                  Protection                         Date de protection  

Église Saint-Jean-Baptiste
clocher Inscription arrêté du 10/04/1929
rue de la Mairie

PÉRIMÈTRES DE PROTECTION

à CHÂTENAY-MALABRY (92) :
Domaine de la Vallée aux Loups :
- façades et toitures de la maison Classement arrêté du 24/01/1978
de Chateaubriand ainsi que
l'escalier intérieur avec sa rampe
(bâtiment central) ;
- tour de Vellada ;
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- parc.
- parties non classées du bâtiment Inscription arrêté du 31/01/1964
central de la maison de Chateaubriand ;
- aile du duc de Montmorency
avec sa tourelle.
87, rue de Chateaubriand

à CLAMART     (92) :   
Bibliothèque pour enfants en totalité Classement arrêté du 03/09/2009

14 cité de la Plaine et rue de Champagne

à CLAMART     (92) :   
Chapelle funéraire de Jules Hunebelle Inscription arrêté du 23/08/2006

en totalité
26, avenue du Bois Tardieu
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SERVITUDES DE TYPE AC2

SITES INSCRITS ET CLASSÉS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

b) Monuments naturels et sites

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments naturels
et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique,
scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne présentant
pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une mesure conservatoire
avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la préservation du petit patrimoine rural
dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, elle vise de plus en plus souvent à protéger, en
accompagnement d’un classement, les enclaves et les abords d’un site classé.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous
travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site.

1.1.1 Sites inscrits

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les
fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir avisé, quatre mois à
l'avance, l'administration de leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis
simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où
l'avis de l'ABF est un avis conforme.

L'inscription a également pour conséquence :

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code
de l'urbanisme) ;

• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code
de l'environnement) ;

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf
dérogation accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code
de l'urbanisme) ;

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme).
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Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments
historiques, ni aux immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un site patrimonial remarquable
définis au livre VI du code du patrimoine.

1.1.2 Sites classés

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur
aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux :

• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites ;

• par le préfet de département après avis de l’Architecte des Bâtiments de France.

En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé des sites
dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :

• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques
nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques
d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade
d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ;

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de
toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ;

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer
l'aspect des lieux ;

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des
sites ;

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code
de l'urbanisme) ;

• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ;

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf
dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ;

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-48 du code de
l'urbanisme).

1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

• Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque;
modifiée ;

• Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai
1930 sur la protection des sites.
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Textes en vigueur :

Code de l'environnement : articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants.

1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Particuliers ou associations
État
Collectivités territoriales

Ministère chargé des sites
Commission supérieure des sites, perspectives et
paysages
Commissions départementales de la nature, des
paysages et des sites
Directions Régionales de l’Environnement, de
l'Aménagement et du Logement
Services territoriaux de l’architecture et du
patrimoine

Coordonnées des services intéressés :

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France
12, Cours Louis Lumière
94307 VINCENNES cedex
Tél : 01.87.36.45.00

Architecte des Bâtiments de France
Chef de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Hauts-de-Seine
Domaine National de Saint-Cloud
avenue de la Grille d’Honneur
92210 SAINT-CLOUD
Tél : 01.46.02.03.96

1.4 Liste des servitudes présentes sur la commune

SITES CLASSÉS OU INSCRITS

Désignation                                                                  Protection                         Date de protection  

Trois ensembles formés par les deux cités-jardins Inscription arrêté du 22/01/1986
et l'étang Colbert

Vallée-aux-Loups: Classement arrêté du 02/10/1939
- à l’exclusion des bâtiments modernes
de la maison de santé
- extension du site classé actuel Classement arrêté du 02/09/1982

Parc Henri Sellier Classement arrêté du 01/06/1960
(anciennement Parc Hachette)

Ensemble formé par des parcelles cadastrales Inscription arrêté du 02/10/1958
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II - SERVITUDES RELATIVES À L'UTILISATION  
DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS

SERVITUDES DE TYPE I1

SERVITUDES RELATIVES A LA MAÎTRISE DE L’URBANISATION
AUTOUR DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ,

D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES
ET DE CERTAINES CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations

a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service, ou dans
certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, notamment
d'incendie, d'explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des
personnes, la construction ou l'extension de certains établissements recevant du public (ERP) ou d'immeubles
de grande hauteur sont interdites ou subordonnées a la mise en place de mesures particulières de protection
par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation.

En application de l’article R. 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont
l’obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de construire,
de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager.

A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité d’accueil de
l’ERP et de la zone d’implantation :

• dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de  
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement(1), la délivrance d'un permis de construire relatif a
un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou a un immeuble de grande hauteur et son
ouverture sont subordonnées à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis
favorable du transporteur, ou à défaut du préfet(2). A cette fin, le CERFA 15 016 doit être utilisé par
le pétitionnaire pour demander a l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers.

L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l’étude de dangers relative à la
canalisation concernée. La compatibilité s’apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation de
l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître
d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de protection de la
canalisation

• dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de l'article  
R. 555-10-1 du code de l’environnement(3), l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus de 300
personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite;

• dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au  
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement(4), l'ouverture d'un ERP susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, le maire
ne peut autoriser l'ouverture de l’établissement recevant du public ou l'occupation de l'immeuble de grande
hauteur qu’après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place effective fourni par le
transporteur concerne (CERFA n°15 017).

En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également :
• aux canalisations de distribution de gaz dont les caractéristiques dépassent l'un ou l'autre des seuils

mentionnés au 2° du II de l'article R. 554-41 et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 2012;
• aux canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à

l’extérieur du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet
2017.

A noter également qu’à l’intérieur des servitudes types I1, peuvent également être présentes des servitudes
type I3 qui peuvent être consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné.

(1) Cette zone correspond à la SUP 1 dans l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du
titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques.
(2) Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser l'analyse de
compatibilité. Il mentionne l'avis de cet organisme sur l'analyse de compatibilité et y annexe le rapport d'expertise. Il
transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise au préfet qui donne son avis dans un
délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est réputé défavorable.
(3) Cette zone correspond à la SUP 2 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité.
(4) Cette zone correspond à la SUP 3 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité.

1.2 Références législatives et réglementaires

textes en vigueur :

Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l’environnement.

1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel. - les bénéficiaires,
- Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (MTES)
Direction Générale de l'Énergie et du Climat (DGEC)
- Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations
avec les Collectivités Territoriales (MCTRCT)
- Directions Régionales de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DREAL).

Coordonnées des services intéressés :

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France
12, Cours Louis Lumière
94307 VINCENNES cedex
Tél : 01.87.36.45.00

GRT Gaz
Région Val de Seine - Agence Île-de-France Nord
2, rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS cedex
Tél : 01.40.85.20.18
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1.4 Liste des servitudes présentes sur la commune

L'Arrêté Préfectoral du 07/12/2015 institue des SUP autour des canalisations de transports de matières
dangereuses sur la commune de LE PLESSIS-ROBINSON.

1.5 Avertissements portant sur les versions imprimables conformément à
la circulaire BSEI n°09-128 du 22 juillet 2009

Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin
que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s).
La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux
travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux à proximité d’ouvrages
enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou
[des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT) et une déclaration d’intention de
commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.
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SERVITUDES DE TYPE I3

SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT DES CANALISATIONS
DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES

ET DE PRODUITS CHIMIQUES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz
b) Hydrocarbure

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Il s’agit des servitudes relatives :
• au transport de gaz naturel,
• à la construction et à l'exploitation de pipelines par la société d’économie mixtes des transports

pétroliers par pipelines (TRAPIL),
et dont les effets sont prévus aux articles L. 555-27 à L. 555-29 du code de l’environnement.

Le titulaire de l'autorisation de construire et d'exploiter une ou plusieurs canalisations dont les travaux sont
déclarés d'utilité publique est autorisé : 

1° Dans une bande de terrain appelée "bande étroite” ou "bande de servitudes fortes” : à enfouir dans
le sol les canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à
construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre
carré de surface nécessaires à leur fonctionnement et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux
abattages, essartages et élagages des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de
surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires ; 

2° Dans une bande appelée "bande large” ou "bande de servitudes faibles” dans laquelle sera incluse la
bande étroite : à accéder en tout temps audit terrain notamment pour l'exécution des travaux nécessaires à la
construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration continue de la sécurité des canalisations. 

La largeur des bandes de servitudes prévues à l’article L. 555-27 est fixée par la déclaration d'utilité
publique, selon la demande du pétitionnaire, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres pour la "bande étroite”
ou "bande de servitudes fortes”, ni dépasser 20 mètres pour la "bande étroite” et 40 mètres pour la "bande
large” ou "bande de servitudes faibles”. 

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs des bandes de servitudes mentionnées à l’article
L. 555-27, ou leurs ayants droit, doivent :

• réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et de l’entretien de la conduite, ainsi
que des agents de contrôle ;

• s'abstenir de tout fait de nature à nuire à la construction, l'exploitation et la maintenance des
canalisations concernées ;

• s’abstenir d’édifier, dans la bande étroite, toute construction durable et façon culturale dépassant
0,60 mètre de profondeur, et toute plantation d'arbres ou d'arbustes.
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1.2 Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

• Loi du 15 juin 1906 (article 12) modifiée sur les distributions d’énergie – abrogé,

• Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie (articles 52 et 53 modifiés concernant l’enquête
relative aux servitudes de l’article 12) - abrogé par le décret n°50-640 du 7 juin 1950,

• Loi n°46-628 du 8 avril 1946 (article 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz –

abrogé,

• Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril
1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration
d'utilité publique en matière d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par
la loi - abrogés par le décret n°70-492 du 11 juin 1970,

• Décret n°64-81 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz
combustibles par canalisations (article 25) - abrogé par le décret n°85-1108 du 15 octobre 1985,

• Décret n°70-492 du 11 juin 1970 – abrogé,

• Décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par
canalisations modifié (articles 5 et 29) – abrogé,

• Loi 2003-8 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de
l’énergie (article 24) – abrogée.

Textes de référence en vigueur :

• Code de l'environnement : articles L. 555-27 à L. 555-29, R. 555-30-a, R. 555-34 et R. 555-35,

• Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (articles 1 à 4).

1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel - les bénéficiaires,
- Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (MTES)
Direction Générale de l'Énergie et du Climat (DGEC)
- Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations
avec les Collectivités Territoriales (MCTRCT)
- Directions Régionales de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DREAL)

Les constructeurs et exploitants de pipelines Ministère de l'Industrie
Direction générale de l'énergie et des matières premières
Direction des hydrocarbures
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Coordonnées des services intéressés :

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France
12, Cours Louis Lumière
94307 VINCENNES cedex
Tél : 01.87.36.45.00

GRT Gaz
Région Val de Seine - Agence Île-de-France Nord
2, rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS cedex
Tél : 01.40.85.20.18

En ce qui concerne les canalisations d’hydrocarbures, les déclarations de projet de travaux (DT) et les
déclarations d'intention de commencement de travaux (DICT), doivent être adressées à l’exploitant de
l’ouvrage concerné :
Société TRAPIL – Division Maintenance
1, rue Charles-Édouard Jeanneret, dit le Corbusier
78300 POISSY

Correspondances relatives au document d’urbanisme :
Société TRAPIL – DT/SIC/LIG
7-9, rue des Frères Morane
75738 PARIS Cedex 15

1.4 Liste des servitudes présentes sur la commune

Les listings des canalisations de transport de gaz naturel et assimilés traversant et impactant la
commune de LE PLESSIS-ROBINSON sont répertoriés en article 1er dans l’arrêté préfectoral du
07/12/2015.

1.5 Recommandations du gestionnaire TRAPIL

La servitude consentie par les propriétaires des terrains concernés par la construction des canalisations de
transport visées en objet, donne à TRAPIL, le DROIT : 

1-Dans une bande de terrain de 5 mètres de largeur, qui est portée à 10 mètres en zones forestières : 

a) d'enfouir dans le sol une ou plusieurs canalisations avec accessoires, une hauteur de 0,80 mètre
minimum, devant être respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les
travaux; Il est précisé que cette hauteur de 0,80 mètre s'entend pour la traversée des ruisseaux et canaux tels
que canaux d'irrigation, de drainage, sans que cette énumération soit limitative, de la génératrice supérieure
des canalisations à la surface du lit présumé curé.

b) de construire, mais en limite de route et chemin ou en limite culturale seulement, les bornes de
délimitation et les ouvrages de moins de 1 m² de surface, nécessaires au fonctionnement de la conduite;

2- Dans une bande de terrain de 15 mètres de largeur – dans laquelle est incluse la bande ci-dessus de 5
mètres (ou de 10 mètres en zones boisées) – d'accéder en tout temps, et d'exécuter les travaux nécessaires à la
réalisation du pipeline et, ultérieurement, à l'exploitation, la surveillance, l'entretien et la réparation de la
ligne;

3- De procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages ou essartages des arbres ou arbustes,
nécessités par l'exécution ou l'entretien des ouvrages.
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et OBLIGE les dits PROPRIÉTAIRES ou leurs ayants droit : 

a) à ne procéder, sauf accord préalable de la société TRAPIL, dans la bande de 5 mètres où sont
localisées les canalisations, à aucune construction, plantation d'arbres ou d'arbustes, ni à aucune façon
culturale descendant à plus de 0,60 mètre de profondeur; il est précisé que ces interdictions ne s'étendent pas
à la bande complémentaire de 10 mètres de largeur, sauf dans les zones boisées où l'interdiction de planter
des arbres ou arbustes s'étendra sur la bande de 10 mètres comprenant la bande de 5 mètres susvisée ;

b) à s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation
de l'ouvrage ;

c) en cas de mutation, à titre gratuit ou onéreux, d'une ou de plusieurs parcelles considérées, à
dénoncer au nouvel ayant droit, les servitudes dont elles sont grevées, en obligeant expressément celui-ci à
les respecter en ses lieu et place.

d) à dénoncer, en cas de changement d'exploitant, ou occupant éventuel les servitudes concédées avec toutes
les conséquences qui en résultent.

Sécurité des réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques de transports ou de distribution
D.T/D.I.C.T   (Art. L. et R. 554-1 et suivants du code de l'environnement)     : 
Depuis le 1er juillet 2012, de nouvelles règles encadrent la préparation et l'exécution des travaux à proximité
du réseau TRAPIL (articles L. 554-1 et suivants, et articles R. 554-20 à R. 554-38 et articles L. 555-19 et L.
555-21 du code de l’environnement) suite à la publication d'un arrêté du 15 février 2012 pris en application
du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution.

De manière synthétique et dans les grandes lignes, ces nouvelles dispositions : 

• définissent les obligations de consultation du guichet unique et les obligations déclaratives à la
charge du responsable de projet et de l'exécutant de travaux ainsi que les règles de préparation des
projets de travaux afin de fournir aux exécutants de travaux des informations précises sur la
localisation des réseaux et sur les précautions à prendre,

• prévoient l'encadrement des techniques de travaux appliquées à proximité immédiate des réseaux,

• imposent une autorisation d'intervention à proximité des réseaux,

• définissent les modalités d'arrêt des travaux en cas de risque constaté,

• fixent les sanctions administratives et pénales encourues en cas d'infraction ou de non-respect de ces
obligations.

Pour la sécurité de tous, la société TRAPIL attire l'attention sur la nécessité de respecter scrupuleusement les
obligations en cas de projets de travaux au voisinage de ses ouvrages.

Pour plus d'informations, possibilité de consulter le site : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr
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SERVITUDES DE TYPE I4

SERVITUDES RELATIVES AU TRANSPORT D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Il s'agit de deux catégories de servitudes dont les effets sont prévus par les articles L. 323-3 et suivants du
Code de l’énergie.

a) Les servitudes d’établissement et d’entretien prévues aux articles L. 323-3 à L. 323-9 du Code de
l’énergie. 

Ces servitudes bénéficient aux travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des ouvrages de la
concession de transport ou de distribution d’électricité qui ont été déclarés d’utilité publique.

Les travaux d’entretien des ouvrages incluent les travaux de surveillance périodique, de réparation suite à
une avarie, de remplacement d’éléments de l’ouvrage ayant des fonctionnalités ou caractéristiques similaires,
d’adaptation pour répondre à des exigences fonctionnelles ou techniques, etc.

Ces servitudes permettent au bénéficiaire :

• d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur
des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, dans
les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d’ancrage) ;

• de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes
conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude
de surplomb) ;

• d’établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des
terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude
d’implantation) ;

• de couper les arbres et branches d’arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens
d’électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (servitude d’élagage et d’abattage d’arbre).

En application des principes du code civil, chacune de ces servitudes emporte nécessairement un droit de
passage (article 696 du code civil) (servitude d’occupation temporaire).

Les servitudes d’établissement et d’entretien n’entraînent aucune dépossession du propriétaire qui
conserve le droit de démolir, réparer, surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le
concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

Il est fait obligation aux propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents du gestionnaire du
réseau public de transport d’électricité, ainsi qu’à ceux des entreprises accréditées par lui pour la pose,
l’entretien et la surveillance des installations.
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b) Les servitudes pour voisinage prévues à l’article L. 323-10 du Code de l’énergie  concernent  
l'utilisation du sol et l'exécution de travaux soumis au permis de construire, au voisinage d'une ligne
électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.

Ces servitudes comportent, en tant que de besoin, la limitation ou l'interdiction du droit d'implanter des
bâtiments à usage d'habitation et des établissements recevant du public. Elles ne peuvent faire obstacle aux
travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions existantes édifiées en conformité avec les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant l'institution de ces servitudes, à condition que ces
travaux n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres
où les servitudes ont été instituées.

1.2 Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

• Loi du 15 juin 1906 (article 12) sur les distributions d’énergie (articles abrogés et codifiés par
l’ordonnance 2011-504),

• Décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions
d'énergie électrique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),

• Décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne
les concessions de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le
décret du 29 juillet 1927),

• Loi de finances du 13 juillet 1925 (article 298) (abrogé par l’ordonnance 2011-504),

• Décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie(articles 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de
l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),

• Loi n°46-628 du 8 avril 1946 (article 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz
(abrogé et codifié par l’ordonnance 2011-504),

• Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril
1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en
matière d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par
le décret 70-492),

• Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique
(articles 1 à 4 relatifs aux conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12),

• Décret n°70-492 du 11 juin 1970 (abrogé au 1er janvier 2016) pris pour l’application de l'article 35
modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des
travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les
conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par :
décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
décret n°93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article
12bis de la loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie,
décret n°2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension
réalisés en technique souterraine,

• Loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains
(article 5) introduisant un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906,
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• Ordonnance n°2011-504 du 9 mai 2011 portant codification de la partie législative du code de
l’énergie.

Textes de référence en vigueur :

• Code de l’énergie :
articles L. 323-3 à L. 323-9 sur la traversée des propriétés privées par les ouvrages de
transport et de distribution,
article L. 323-10 sur les servitudes pour voisinage des ouvrages de transport et de distribution,
article L. 323-11 pour ce qui concerne l’approbation du projet de détail des tracés,

• Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (articles 1 à 4).

1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) Concernant les servitudes d’établissement et
d’entretien :
- les concessionnaires ou titulaires d'une
autorisation de transport d'énergie électrique.

b) Concernant les servitudes pour voisinage :
- l'État,
- les communes,
- les exploitants.

a) Concernant les servitudes d’établissement et 
d’entretien :
- les bénéficiaires,
- Ministère de la Transition Écologique et Solidaire
(MTES)
Direction Générale de l'Énergie et du Climat (DGEC),
- Ministère de la Cohésion des Territoires et des
Relations avec les Collectivités Territoriales
(MCTRCT)
- Directions Régionales de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL).
b) Concernant les servitudes pour voisinage :
- Ministère de la Transition Écologique et Solidaire
(MTES)
Direction Générale de l'Énergie et du Climat (DGEC),
- Ministère de la Cohésion des Territoires et des
Relations avec les Collectivités Territoriales
(MCTRCT)
- Directions Régionales de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DREAL).

Coordonnées des services intéressés :

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France
12, Cours Louis Lumière
94307 VINCENNES cedex
Tél : 01.87.36.45.00

RTE Gestionnaire du Réseau de Transport d'Électricité
Transport Électricité Normandie-Paris
Immeuble « Le Fontanot »
21-29, rue des Trois Fontanot 
92024 NANTERRE cedex
Tél. : 01.49.01.33.25

RTE Groupe Maintenance Réseau Sud-Ouest
7, avenue Eugène Freyssinet
78286 GUYANCOURT cedex
Tel : 01 30 96 30 80 ou 01 30 96 31 70
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ERDF Électricité, Réseau Distribution France
Place Marcel Paul
92000 NANTERRE cedex
Tél : 01.47.25.81.32

1.4 Liste des servitudes présentes sur la commune

LIGNES ÉLECTRIQUES AÉRIENNES à 225 kV     :  
n°1 MOULINEAUX – VILLEJUST
n°2 MOULINEAUX – VILLEJUST
n°1 RAIE-TORTUE – VILLEJUST
n°2 RAIE-TORTUE – VILLEJUST
n°1 VILLEJUST - Piquage ROBINSON à LE PLESSIS-ROBINSON (ZROB1)
n°2 VILLEJUST - Piquage ROBINSON à LE PLESSIS-ROBINSON (ZROB5)

LIGNES ÉLECTRIQUES SOUTERRAINES à 225 kV     :  
n°1 CHÂTILLON (Clamart) - Piquage ROBINSON à LE PLESSIS-ROBINSON (ZROB1)
n°2 CHÂTILLON (Clamart) - Piquage ROBINSON à LE PLESSIS-ROBINSON (ZROB5)
n°1 ROBINSON - Piquage ROBINSON à LE PLESSIS-ROBINSON (ZROB1)
n°2 ROBINSON - Piquage ROBINSON à LE PLESSIS-ROBINSON (ZROB5)

LIGNES ÉLECTRIQUES SOUTERRAINES < à 45 kV     :  
n°1 CHÂTILLON (CEA) / CHÂTILLON - CHÂTILLON (Clamart) (hors tension)

postes de transformation :
ROBINSON : 225 kV

1.5 Recommandations du gestionnaire RTE

À titre d’information RTE, recommande aux abords des lignes électriques souterraines :

de conserver le libre accès à leurs installations,

de ne pas implanter de supports (feux de signalisation, bornes, etc.) sur leurs câbles, dans le cas contraire,
prévoir du matériel de type démontable,

de ne pas noyer leurs ouvrages dans la bétonite de manière à ne pas les endommager et à en garantir un accès
facile,

de prendre toutes les précautions utiles afin de ne pas endommager leurs installations pendant les travaux.

Concernant tous travaux :

Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra appliquer le décret n°2011-1241 du 5
octobre 2011, relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou
subaquatiques de transport ou de distribution (déclaration de projet de travaux, déclaration d’intention de
commencement de travaux…), ainsi que l’arrêté du 15 février 2012 pour son application.

Toute déclaration devra obligatoirement être précédée d’une consultation du guichet unique auprès de
l'INERIS, afin d'obtenir la liste et les coordonnées des exploitants des ouvrages en service concernés par les
travaux.

Concernant les indications de croisement :
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Dans tous les cas cités ci-après et conformément à l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, il est obligatoire de respecter une distance
minimum de 0,20 mètre en cas de croisement avec nos ouvrages.

Croisement avec les fourreaux :

Préférer les croisements par le dessous en évitant impérativement que les différentes installations reposent
l’une sur l’autre.

Croisement avec les caniveaux :

Préférer les croisements par le dessous. Le croisement devra être réalisé à une distance conseillée de 0,5
mètres au-dessus ou au-dessous. Veiller à effectuer un soutènement efficace de nos ouvrages pour les
croisements que vous ferez au-dessous.

Croisement avec un ouvrage brique et dalles :

Préférer les croisements par le dessous. L’accessibilité de ces ouvrages doit rester libre en respectant une
distance conseillée de 0,40 mètre minimum pour les croisements qui seront effectués au-dessus.

Veiller à maintenir efficacement ces ouvrages et à éviter tout mouvement de terrain qui entraînerait leur
affaissement lors des croisements qui seront effectués au-dessous.

Effectuer, à proximité des ouvrages, un sondage à la main sur une profondeur de 1,50 mètres afin de les
localiser et ne pas les endommager.

Dans le cas où une canalisation serait parallèle à la liaison souterraine électrique, une distance minimum de
0,30 mètres est conseillée entre les deux génératrices.

Concernant les plantations:

ne pas implanter d’arbres à moins de 1,50 mètres de l’axe des ouvrages dans le cas d’essences à racines
pivots et de 3 mètres dans le cas d’essences à racines traçantes,

en cas d’essouchage, en présence d’ouvrages électriques, découper les racines et les laisser en terre,

lors de la pause de jardinières, bacs à fleurs, etc., l’accès aux ouvrages électriques devra être conservé en
toutes circonstances, il est donc interdit de poser des bacs à fleurs « non démontables » au-dessus de ces
derniers.

Particularité C.P.C.U.

Dans le cas d’un parcours parallèle ou d’un croisement avec les ouvrages : 

Les parcours au-dessus et au-dessous des ouvrages ainsi que les croisements au-dessus des ouvrages sont
fortement déconseillés. Tout parallélisme ou croisement à moins de 4 mètres devra faire l’objet d’une étude
d’élévation thermique des ouvrages électriques. Il faudra veiller à maintenir efficacement les ouvrages
électriques et à éviter tout mouvement de terrain qui entraînerait leur affaissement lors des croisements que
vous réaliserez au-dessous.

Dans tous les cas :

• Une ventilation du caniveau vapeur à l’aide de bouches d’aération disposées de part et d’autre des
câbles haute tension est nécessaire. La longueur ventilée, la plus courte possible, est déterminée en
tenant compte du fait que ces bouches d’aération doivent être implantées, si possible, sous trottoir,

• Obturation du caniveau vapeur à l’aide de laine de verre à chaque extrémité de la longueur ventilée,
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• Renforcement éventuel du calorifugeage des conduites de vapeur,

• Une pose éventuelle de thermocouple pour contrôler la température de la gaine extérieure des câbles
ou la température à proximité de ceux-ci,

Les études réalisées doivent prendre en compte le respect de la dissipation thermique des ouvrages et
l’échauffement éventuel produit par vos conduites. 

Votre responsabilité restant entière dans le cas d’une contrainte d’exploitation des ouvrages électriques due à
un échauffement provoqué par les canalisations. Il en va de même dans le cas de dommages occasionnés aux
ouvrages électriques lors de l’exécution des travaux. 

Si le marché de travaux ou la commande des travaux n'est pas signé dans les trois mois suivant la date de la
consultation du guichet unique, le responsable du projet renouvelle sa déclaration sauf si le marché de
travaux prévoit des mesures techniques et financières permettant de prendre en compte d'éventuels ouvrages
supplémentaires ou modifications d'ouvrages, et si les éléments nouveaux dont le responsable de projet a
connaissance ne remettent pas en cause le projet.

A titre d'information, RTE recommande aux abords des lignes électriques aériennes :

Pour les aménagements paysagers - voirie et réseaux divers : 

• Les arbres de hautes tiges seront à prohiber sous l’emprise des conducteurs,

• La hauteur de surplomb entre les conducteurs et les voies de circulation ne devra pas être inférieure
à 9 mètres,

• Le franchissement de la traversée doit se faire en une seule portée,

• Le surplomb longitudinal des voies de communication dans une partie normalement utilisée pour la
circulation des véhicules ou la traversée de ces voies sous un angle inférieur à 7° sont interdits,

• L’accès aux pieds de supports doit rester libre dans un rayon de 5 mètres autour de ces derniers,

• Les canalisations métalliques transportant des fluides devront éviter les parcours parallèles aux
conducteurs et respecter une distance de 3 mètres vis-à-vis des pieds de supports.

• En cas de voisinage d’un support de ligne électrique aérienne très haute tension et d’une
canalisation métallique de transport de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés ou
d’autres fluides dont la dissémination présente des risques particuliers, des dispositions sont à
prendre pour que l’écoulement de défaut éventuel par le pied du support ne puisse entraîner le
percement de la canalisation.

Pour les constructions : 

• L’article R. 4534-108 du code du travail interdit l’approche soit directement soit à l’aide
d’engins ou de matériaux d’un conducteur nu dans le domaine de la haute et très haute tension
HTB (>50 000 volts) à une distance inférieure à 5 mètres hors balancement des câbles,

• L’article 12 de l’arrêté du 17 mai 2011 fixant les conditions techniques auxquelles doivent
satisfaire les distributions d’énergie électrique, interdit l’approche soit directement soit à l’aide
d’engins ou de matériaux d’un conducteur nu dans le domaine de la Très Haute Tension (400
000 volts) à une distance inférieure à 6 mètres hors balancement des câbles,

• Une distance supplémentaire de 2 mètres est recommandée en cas de surplomb accessible
(terrasse, balcon, etc.),
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• L'article 20 de l’arrêté du 17 mai 2001 fixe à 100 mètres la distance de voisinage entre un
établissement pyrotechnique ou de l’aplomb extérieur de la clôture qui entoure le magasin et
l’axe du conducteur le plus proche (balancement du conducteur non compris),

• L’article 71 de l’arrêté du 17 mai 2001 interdit l’implantation de supports au voisinage d’un
établissement d’enseignement, d’une installation d’équipement sportif ou d’une piscine en plein
air,

• Au cas où l’article 71 ne pourrait être appliqué, toutes les dispositions seront prises pour que les
abords du pylône implanté sur la parcelle soient rendus inaccessibles (suppression de l’échelle
d’accès sur une hauteur de 3 mètres),

• La nécessité de prescrire au-dessus de tous les terrains dans lesquels peut être pratiquée
l’irrigation par aspersion, un dégagement suffisant sur les lignes, fixé à 6 mètres pour les
conducteurs nus. Toutefois, dans le cas d’utilisation de gros diamètre d’ajutage près de lignes
haute tension (>50 000 volts), il convient, pour éviter tout risque pour les personnes, de les
placer,  par rapport à l’aplomb des câbles, à :

                 20 mètres si le diamètre d’ajustage est compris entre 26 et 33 mm limites comprises,
                 25 mètres si le diamètre est supérieur à 33 mm

D’où interdiction aux services de secours (pompiers, etc…) de se servir de jets canon.

Les terrains de sport :

L’arrêté du 17 mai 2001 fixe : 

• une distance de 9 mètres minimum entre le conducteur le plus proche et le terrain de sport, 

• un surplomb longitudinal de celui-ci par les lignes Haute Tension est autorisé sous réserve que
l’angle de traversée soit supérieur à 5° par rapport à l’axe des conducteurs, 

• tout sport de lancers ou tirs à distance devront s’effectuer dans la moitié de terrain non surplombé
par la ligne afin d’éviter d’agresser les câbles, 

• les charpentes métalliques devront être reliées à la terre.

ATTENTION : les terrains d’installations d’équipements sportifs comprennent, notamment, les terrains
d’éducation physique et sportive ainsi que les terrains pour les jeux d’équipes et l’athlétisme. Des distances
minimales plus importantes peuvent être imposées selon le mode d’utilisation et la fréquentation des
installations, en application de l’article 99 (chapitre 3) de l’arrêté technique du 17 mai 2011. L’usage des
cerfs-volants, ballons captifs, modèles réduits aériens commandés par fils est très dangereux à proximité de
lignes aériennes. Il y a lieu de tenir compte de la présence de ces lignes pour les lancers et les tirs à distances
(disques, javelot, marteau, pigeons d’argile, etc.).

Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra impérativement appliquer le décret
n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains,
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution (déclaration de projets de travaux, déclaration
d’intention de commencement de travaux…), ainsi que l’arrêté du 15 février 2012 pour son application.

Afin que RTE puisse répondre avec exactitude et dans les plus brefs délais à la faisabilité de certains projets,
les éléments ci-après devront être fournis : 

• la côte N.G.F. du projet,
• un plan du projet sur lequel l’axe de la ligne existante sera représenté, 
• un point de référence coté en mètre par rapport à un des pylônes de la ligne concernée,
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• un plan d’évolution des engins (grues, engins élévateurs, camions avec bennes basculantes, etc.) qui
seront impérativement mis à la terre, 

• l’entreprise devra tenir compte, lors de l’évolution de ces engins, de l’élingage des pièces qu’elle
devra soulever.

Cette liste n’est pas exhaustive (voir documents de référence arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions
techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, les dispositions réglementaires
du code du travail article R. 4534-707 et suivants, le décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou
de distribution) ainsi que l'arrêté du 15 février 2012 pour son application.

- Une distance supplémentaire de 2 mètres est recommandée en cas de surplomb accessible (terrasse, balcon,
etc.),

- L'article 20 de l’arrêté du 17 mai 2001 fixe à 100 mètres la distance de voisinage entre un établissement
pyrotechnique ou de l’aplomb extérieur de la clôture qui entoure le magasin et l’axe du conducteur le plus
proche (balancement du conducteur non compris),

- L’article 71 de l’arrêté du 17 mai 2001 interdit l’implantation de supports au voisinage d’un établissement
d’enseignement, d’une installation d’équipement sportif ou d’une piscine en plein air,

- Au cas où l’article 71 ne pourrait être appliqué, toutes les dispositions seront prises pour que les abords du
pylône implanté sur la parcelle soient rendus inaccessibles (suppression de l’échelle d’accès sur une hauteur
de 3 mètres),

- La nécessité de prescrire au-dessus de tous les terrains dans lesquels peut être pratiquée l’irrigation par
aspersion, un dégagement suffisant sur les lignes, fixé à 6 mètres pour les conducteurs nus. Toutefois, dans le
cas d’utilisation de gros diamètre d’ajutage près de lignes haute tension (>50 000 volts), il convient, pour
éviter tout risque pour les personnes, de les placer,  par rapport à l’aplomb des câbles, à :

• 20 mètres si le diamètre d’ajustage est compris entre 26 et 33 mm limites comprises,
• 25 mètres si le diamètre est supérieur à 33 mm

D’où interdiction aux services de secours (pompiers, etc…) de se servir de jets canon.

Les terrains de sport :

L’arrêté du 17 mai 2001 fixe : 

• une distance de 9 mètres minimum entre le conducteur le plus proche et le terrain de sport, 

• un surplomb longitudinal de celui-ci par les lignes Haute Tension est autorisé sous réserve que
l’angle de traversée soit supérieur à 5° par rapport à l’axe des conducteurs, 

• tout sport de lancers ou tirs à distance devront s’effectuer dans la moitié de terrain non surplombé
par la ligne afin d’éviter d’agresser les câbles, 

• les charpentes métalliques devront être reliées à la terre.

ATTENTION : les terrains d’installations d’équipements sportifs comprennent, notamment, les terrains
d’éducation physique et sportive ainsi que les terrains pour les jeux d’équipes et l’athlétisme. Des distances
minimales plus importantes peuvent être imposées selon le mode d’utilisation et la fréquentation des
installations, en application de l’article 99 (chapitre 3) de l’arrêté technique du 17 mai 2011. L’usage des
cerfs-volants, ballons captifs, modèles réduits aériens commandés par fils est très dangereux à proximité de
lignes aériennes. Il y a lieu de tenir compte de la présence de ces lignes pour les lancers et les tirs à distances
(disques, javelot, marteau, pigeons d’argile, etc …).
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Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra impérativement appliquer le décret
n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains,
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution (déclaration de projets de travaux, déclaration
d’intention de commencement de travaux…), ainsi que l’arrêté du 15 février 2012 pour son application.

Afin que RTE puisse répondre avec exactitude et dans les plus brefs délais à la faisabilité de certains projets,
les éléments ci-après devront être fournis : 

• la côte N.G.F. du projet,
• un plan du projet sur lequel l’axe de la ligne existante sera représenté, 
• un point de référence coté en mètre par rapport à un des pylônes de la ligne concernée,
• un plan d’évolution des engins (grues, engins élévateurs, camions avec bennes basculantes, etc…)

qui seront impérativement mis à la terre, 
• l’entreprise devra tenir compte, lors de l’évolution de ces engins, de l’élingage des pièces qu’elle

devra soulever.

Cette liste n’est pas exhaustive (voir documents de référence arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions
techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, les dispositions réglementaires
du code du travail article R4534-707 et suivants, le décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou
de distribution) ainsi que l'arrêté du 15 février 2012 pour son application.
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SERVITUDES DE TYPE T4

SERVITUDES AÉRONAUTIQUES DE BALISAGE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
D – Communications

e) Circulation aérienne

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Pour la protection de la circulation aérienne des aérodromes civils et militaires, des servitudes aéronautiques
de balisage, comportant l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que certains emplacements de
dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs aériens ou à en
permettre l’identification ou de supporter l’installation de ces dispositifs, peuvent être instituées.
Les surfaces de balisage sont des surfaces parallèles et se situant 10 mètres (20 mètres pour les obstacles
filiformes) en dessous des-surfaces de dégagement aéronautiques (servitude T5).
Elles proviennent d’une étude d’évaluation d’obstacles faite par les services de la navigation aérienne dans la
note explicative jointe à la servitude aéronautique de dégagement.
Une liste non exhaustive comprenant les obstacles repérés en X, Y, Z sur un plan avec un numéro et une
couleur (vert végétation, rouge tous les autres obstacles artificiels) est fournie en annexe de la servitude
aéronautique de dégagement.
Toutefois, le balisage peut être imposé par rapport aux surfaces aéronautiques de dégagement basées sur les
infrastructures existantes.

1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes     :  

• Code de l’aviation civile : articles L. 281-1 et R. 241-1 à R. 243-3.

Textes en vigueur     :  

• Convention relative à l’aviation civile internationale du 7 décembre 1944, ensemble les
protocoles qui l’ont modifiée, notamment le protocole du 30 septembre 1977 concernant le
texte authentique quadrilingue de ladite convention ;

• Code des transports : L. 6351-1 ; L. 6351-6 à L. 6351-9 ainsi que L. 6372-8 à L. 6372-10 ;

• Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à
l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques ;

• Arrêté du 3 septembre 2007 relatif à l'implantation et à la structure des aides pour la
navigation aérienne installées à proximité des pistes et des voies de circulation d’aérodromes ;

• Arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation
aérienne.
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1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- Les créateurs des catégories suivantes
d’aérodromes :
- tous les aérodromes ouverts à la circulation
aérienne publique,
- les aérodromes à usage restreint créés par l’État,
- dans des conditions fixées par voie réglementaire,
certains aérodromes à usage restreint créés par une
personne autre que l’État.

- Les exploitants de ces mêmes aérodromes
(personnes publiques ou privées).

- les services de l’aviation civile :
- Direction du Transport Aérien (DTA) à la Direction
Générale de l'Aviation Civile (DGAC),
- Directions inter-régionales de la Sécurité de
l’Aviation Civile (DSAC-IR).

- les services de l’aviation militaire.

1.4 Procédures d’instauration, de modification ou de suppression

S’agissant de la procédure d’instauration, de modification ou de suppression de ces servitudes, il convient de
se référer à la servitude de type T5 dite « servitude aéronautique de dégagement » qui décrit la procédure
d’approbation d’un plan de servitudes aéronautiques de dégagement.
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SERVITUDES DE TYPE T5

SERVITUDES AÉRONAUTIQUES DE DÉGAGEMENT

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

e) Circulation aérienne

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes aéronautiques de
dégagement comportant :

• l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un danger
pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans
l'intérêt de la navigation aérienne;

• l'interdiction d'effectuer des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exempté du permis de
construire sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude sans l'autorisation de l'autorité
administrative.

Les articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des communications électroniques sont applicables aux
servitudes aéronautiques de dégagement.

Les servitudes de dégagement sont établies autour :

➢ des aérodromes suivants :

• aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l’État ;

• aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une personne autre
que l’État ;

• aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement doivent
être établies sur le territoire français ;

➢ des installations d'aides à la navigation aérienne, de télécommunications aéronautiques et aux
installations de la météorologie intéressant la sécurité de la navigation aérienne ;

➢ de certains emplacements correspondant à des points de passages préférentiels pour la navigation
aérienne.

Les servitudes donnent lieu à l'établissement d'un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA). En
cas d'urgence, des mesures provisoires de sauvegarde peuvent également être mises en œuvre. Ces mesures
cessent d'être applicables si, dans un délai de deux ans à compter de leur adoption, elles n'ont pas été reprises
dans un PSA régulièrement approuvé.

1.2 Références législatives et réglementaires

L'ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports, a
abrogé le titre IV du livre II du code de l'aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques pour l'intégrer en
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« 6ème partie : aviation civile » du code des transports, sous le titre V « Sujétions aux abords des aérodromes
». Si, les dispositions législatives relatives aux servitudes aéronautiques de dégagement figurent depuis cette
ordonnance dans le code des transports, les dispositions réglementaires figurent toujours dans le code de
l'aviation civile.

Anciens textes :

• Loi du 4 juillet 1935 (articles 12 et 13) établissant des servitudes spéciales, dites servitudes dans
l’intérêt de la navigation aérienne (abrogée par la loi n°58-346 lui substituant le Code de l’aviation
civile et commerciale)

• Décret n°59-92 du 3 janvier 1959 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques

• Titre IV du livre II relatif aux servitudes aéronautiques du code de l’aviation civile, notamment les
articles R. 241-1, R. 241-2 et R. 242-1 à R. 242-3.

Textes en vigueur :

• Code des transports : articles L. 6350-1 à L. 6351-5 et L. 6372-8 à L. 6372-10,

• Code de l’aviation civile : articles R. 241-3 à R. 242-2, D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7,

• Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques.

1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- Les créateurs des catégories suivantes
d’aérodromes :
- tous les aérodromes ouverts à la circulation
aérienne publique,
- les aérodromes à usage restreint créés par l’État,
- dans des conditions fixées par voie réglementaire,
certains aérodromes à usage restreint créés par une
personne autre que l’État.

- Les exploitants de ces mêmes aérodromes
(personnes publiques ou privées).

- les services de l’aviation civile :
- Direction du Transport Aérien (DTA) à la Direction
Générale de l'Aviation Civile (DGAC),
- Directions inter-régionales de la Sécurité de
l’Aviation Civile (DSAC-IR).

- les services de l’aviation militaire.

1.4 Liste des servitudes présentes sur la commune

PSA de dégagement de l’aérodrome de Villacoublay-Vélizy (Yvelines) : approuvé par arrêté
interministériel en date du 20/11/1989 (*).

(*) Informations complémentaires du Service d’Infrastructure de la Défense :

l’arrêté interministériel du 20/11/1989 instaure des servitudes aéronautiques de balisage (T4) liées à

l’aérodrome de Villacoublay-Vélizy.

NB : La commune de LE PLESSIS-ROBINSON est intéressée par les dégagements aéronautiques de
l’aérodrome de Toussus-le-Noble (voir plan ci-après).

Les servitudes liées aux dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Toussus-le-Noble ne sont pas
approuvées par décret. Elles ne peuvent donc pas apparaître aux dossiers d’urbanisme, mais il serait
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souhaitable que les règlements de zones n’autorisent pas l’édification de constructions de grande hauteur
susceptibles de les engager.
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SERVITUDES DE TYPE PT1

SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RÉCEPTION
RADIOÉLECTRIQUES CONTRE LES PERTURBATIONS

ÉLECTROMAGNÉTIQUES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E – Télécommunications

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L.
57 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres
radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques pouvant résulter du fonctionnement de certains
équipements, notamment électriques.

Il convient de distinguer deux régimes :

• les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou
la sécurité publique (articles L. 57 à L. 62 du code des postes et des communications électroniques);

• les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés
(article L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence
de décret d'application de l’article L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques,
les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent
bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour.

La servitude a pour conséquence :

• l'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager d'une
installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre
de réception est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par le ministre en
charge de l'exploitation ou du contrôle du centre en vue de faire cesser le trouble;

• l'interdiction faite, dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou usagers
d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme
d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de
gravité supérieur à la valeur compatible avec son exploitation; 

• l'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service du matériel électrique
susceptible de perturber les réceptions radioélectriques ou d'y apporter des modifications sans
l'autorisation du ministre en charge de l'exploitation du centre.

1.2 Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

• Code des postes et des communications électroniques :
articles L. 57 à L. 62-1
articles R. 27 à R. 39
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• Code de la défense : article L. 5113-1

• Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des caractéristiques du
matériel électrique dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises
à autorisation préalable dans les zones de garde radioélectrique.

1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

• Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 Liste des servitudes présentes sur la commune

ZONES DE PROTECTION RADIOÉLECTRIQUE

centre de Le Plessis-Robinson (La Terrasse)
(classement en 1ère catégorie par arrêtés des 21/09/1967, 10/11/1970, 12/07/1972 et 22/01/1973)
décret du 22/10/1976
zone de protection radioélectrique, rayon = 500 mètres

centre de Châtillon (ONERA)
(classement en 2ème catégorie par arrêté du 23/12/1996)
décret du 10/05/1999
zone de protection radioélectrique, rayon = 1500 mètres

centre de Vélizy-Villacoublay (Base aérienne 107)
(classement du centre de Villacoublay-Vélizy en 1ère catégorie par arrêté du 16/04/1956)
décret du 01/09/2017
zones de protection radioélectrique, rayon = 3000 mètres (points de référence B5, G4 P1)

Tableau récapitulatif     :  

1.5 Remarques de l’Agence nationale des fréquences (ANFR)

Les servitudes radioélectriques dont bénéficient France Télécom et Télédiffusion de France, instituées avant
le changement de statut de ces deux entreprises sur la base des articles L. 54 et L. 57 du code des postes et
des communications électroniques, n’ont plus de base légale et doivent être abrogées.
Dans l’attente de ces abrogations qui doivent intervenir par décrets, ces servitudes demeurent listées dans le
présent document et représentées sur le plan des SUP.
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n°ANFR gestionnaire

11971 22/10/1976

11980 10/05/1999

31485 01/09/2017

nom et numéro
de la station

date
du décret

LE PLESSIS-ROBINSON/TERRASSE D
0920130001

TDF-DO Paris
4, avenue Ampère

Montigny-le-Bretonneux
78897 ST-QUENTIN-EN-YVELINES

CHATILLON/ONERA
0920710001

ANFR
DTCS

78, avenue du Général de Gaulle
94704 MAISONS-ALFORT cedex

VELIZY-VILLACOUBLAY/BA107
0780570007

Ministère de la Défense-CNGF
Cellule Sites et Servitudes

Base des Loges
BP 40202

8, avenue du président Kennedy
78100 ST-GERMAIN-EN-LAYE cedex



SERVITUDES DE TYPE PT2

SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES RADIOÉLECTRIQUES
D’ÉMISSION ET DE RÉCEPTION CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-51 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E – Télécommunications

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L.
54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres
radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes .

Il convient de distinguer deux régimes :

• les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense
nationale ou la sécurité publique (articles L. 54 à L. 56 du code des postes et des communications
électroniques);

• les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs
privés (article L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en
l'absence de décret d'application de l’article L. 62-1 du code des postes et des communications
électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne
peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour.

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.
Quatre types de zone peuvent être créées :

• des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de chaque
station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour
des laboratoires et centres de recherches radioélectriques;

• des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par
ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10
mètres);

• des secteurs de dégagement autour des stations de radio repérage ou de radionavigation d'émission
ou de réception.

La servitude a pour conséquence :

• l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression
ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518
et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de
ces immeubles;

• l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus
haute excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou
contrôle le centre;
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• l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver
tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant
perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles
pouvant perturber le fonctionnement de cette station.

• l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles
situés au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens
d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une construction
puisse être inférieure à 25 mètres.

1.2 Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

• Code des postes et des communications électroniques :
articles L. 54 à L. 56-1;
articles R. 21 à R. 26 et R. 39

• Code de la défense : article L. 5113-1.

1.3 Bénéficiaires et gestionnaires

• Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 Liste des servitudes présentes sur la commune

ZONES SECONDAIRES DE DÉGAGEMENT

centre de Le Plessis-Robinson (La Terrasse)
décret du 12/02/1975
rayon = 350 mètres

altitudes NGF maximales constructibles :
secteur nord-est = 160 mètres NGF
secteur sud-ouest = 180 mètres NGF

SECTEURS DE DÉGAGEMENT

centre de Vélizy-Villacoublay (Base aérienne 107) :
décret du 05/10/2017
point de référence B4     :  
rayon = 5 000 mètres

altitude NGF maximale constructible : 224 mètres NGF
rayon = 4 500 mètres

altitude NGF maximale constructible : 219 mètres NGF
rayon = 4 000 mètres

altitude NGF maximale constructible : 215 mètres NGF
rayon = 3 500 mètres

altitude NGF maximale constructible : 211 mètres NGF
rayon = 3 010 mètres

altitude NGF maximale constructible : 206 mètres NGF
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point de référence B5     :  
rayon = 5 000 mètres

altitude NGF maximale constructible : 292 mètres NGF
rayon = 4 500 mètres

altitude NGF maximale constructible : 283 mètres NGF

1.5 Remarques de l’Agence nationale des fréquences (ANFR)

Les servitudes radioélectriques dont bénéficient France Télécom et Télédiffusion de France, instituées avant
le changement de statut de ces deux entreprises sur la base des articles L. 54 et L. 57 du code des postes et
des communications électroniques, n’ont plus de base légale et doivent être abrogées.
Dans l’attente de ces abrogations qui doivent intervenir par décrets, ces servitudes demeurent listées dans le
présent document et représentées sur le plan des SUP.
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n° ANFR date du décret gestionnaire

11970 12/02/1975

31487 05/10/2017

nom et numéro
de la station

LE PLESSIS-ROBINSON/TERRASSE D
0920130001

TDF-DO Paris
4, avenue Ampère

Montigny-le-Bretonneux
78897 ST-QUENTIN-EN-YVELINES

VÉLIZY-VILLACOUBLAY/BA107
0780570007

Ministère de la Défense-CNGF
Cellule Sites et Servitudes

Base des Loges
BP 40202

8, avenue du président Kennedy
78100 ST-GERMAIN-EN-LAYE cedex
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Direction Départementale de l’Equipement 
 
Arrêté Préfectoral n° 2000/131 du 10 mai 2000 portant classement des infrastructures de 
transports terrestres et prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les 
secteurs affectés par le bruit. 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment son article R 111-4-1 ; 
 
VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses 
articles 13 et 14 ; 
 
VU le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements ; 
 
VU le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres et modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
VU l’arrêté du 6 octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les 
bruits de l’espace extérieur modifié par l’arrêté du 23 février 1983 en ce qui concerne les 
infrastructures de transports terrestres ; 
 
VU l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ; 
 
VU l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le 
bruit ; 
 
VU l’avis favorable de la commune du PLESSIS-ROBINSON suite à la consultation ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,  
 
 

A R R E T E  
 
Article 1  
 
 Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le 
territoire de la commune du PLESSIS-ROBINSON aux abords du tracé des infrastructures de 
transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en 
annexe. 
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Article 2 
 
 Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le 
classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la 
largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain. 
 
 

   
Délimitation du tronçon 

 
Catégorie de  

Largeur des 
secteurs 

 

  Début Fin l'infrastructur
e 

affectés 
par le bruit 

(1) 

 

       
RESEAU NATIONAL     

       
RN 186 (A 86) - RN 385 Limite communale (PR 

8.724) 
Limite communale (PR 
9.117) 

1 d = 300 m Ouvert  

       
RN 186 Avenue de la Division 

Leclerc 
Limite communale Limite communale 3 d = 100 m 

 
Ouvert  

Diffuseur RN 186-RD 986     
 Bretelle RN 186 vers RD 
986 

Nez de bretelle A 86 Avenue de la Division 
Leclerc 

3 d = 100 m Ouvert  

       
       

RESEAU DEPARTEMENTAL     
       

RD 128 Avenue Croland Limite communale Avenue de la Résistance 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue du Plessis Avenue de la Résistance Limite communale 4 d = 30 m Ouvert  
       

RD 75 Avenue de la Résistance Limite communale Avenue Croland 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue de la Résistance Avenue Croland Avenue de la République 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Charles de Gaulle Avenue de la République Avenue Aristide Briand 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Charles de Gaulle Avenue Aristide Briand Avenue de la Libération 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Léon Blum Avenue de la Libération Place Charles de Gaulle 3 d = 100 m Ouvert  
       

RD 2 Avenue Paul Langevin Rue du Petit Bicètre Avenue Descartes 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue Paul Langevin Avenue Descartes Avenue Edouard Herriot 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue Paul Langevin Avenue Edouard Herriot Limite communale 3 d = 100 m Ouvert  
       

RD 60 Avenue Edouard Herriot Avenue Galilée Avenue Paul Langevin 3 d = 100 m Ouvert 
 Avenue Edouard Herriot Avenue Paul Langevin Rue du Carreau 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Edouard Herriot Rue du Carreau Place Henri Barbusse 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue du Général Leclerc Place Henri Barbusse Avenue du Général de Gaulle 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue de la République Avenue du Général de Gaulle Limite communale 3 d = 100 m Ouvert  
       

RD 60 A Rue Lucien Arrufat  Avenue du Général de Gaulle Avenue de la République 4 d = 30 m Ouvert  
       

RD 63 Avenue Jules Guesde Limite communale Limite communale 3 d = 100 m Ouvert  
       

Diffuseur RD 906-RD 2     
 Rue H. Becquerel Rue Paul Langevin Chemin de la Côte Ste 

Catherine (lim. com.) 
4 d = 30 m Ouvert  

       
       

RESEAU COMMUNAL     
       

Rue Paul Rivet Avenue Edouard Herriot Limite communale 4 d = 30 m Ouvert  
Boulevard du Moulin de la Tour Rue Paul Rivet Rue du Midi 4 d = 30 m Ouvert  
Boulevard du Moulin de la Tour Rue du Midi Rue J. Longuet 5 d = 10 m Ouvert  
Rue du Carreau Avenue Edouard Herriot Rue du Loup Pendu 4 d = 30 m Ouvert  
Rue Pierre d'Artagnan Avenue Edouard Herriot Avenue Aristide Briand 4 d = 30 m Ouvert  

Nom de l’infrastructure 

 
Type 

de tissu 



 

 
 

LE PLESSIS-ROBINSON 

3

Avenue Aristide Briand Rue du Carreau Avenue Charles de Gaulle 5 d = 10 m Ouvert  
       
       

RESEAU TRANSPORT EN COMMUN     
       
 Néant      
       

       
 
 

      

 (1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 
tableau ci-dessus, comptée de part et d’autre de l’infrastructure à savoir : 
 
 - pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 
proche ; 
 
 - pour les infrastructures ferroviaires : à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus 
proche. 
 
 
Article 3 
 
 Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 2 
doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux 
décrets n° 95-20 et 95-21 susvisés. 
 
 Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
 
 Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon 
les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
 Les copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent 
arrêté. 
 
 
Article 4 
 
 Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans les secteurs affectés 
par le bruit définis à l’article 2 sont : 
 

 
Catégorie 

Niveau sonore au point de 
référence en période diurne 

Niveau sonore au point de 
référence en période nocturne 

 (en dB(A)) (en dB(A)) 
1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
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5 63 58 
 
 
 Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 « Acoustique : Cartographie du bruit en milieu extérieur », à une hauteur de 
5 mètres au dessus du plan de roulement et : 
 
 - à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U » ; 
 
 - à une distance de l’infrastructure* de 10 mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la 
valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade. 
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal 
réfléchissant. 
 
 Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée 
précédemment. 
 
 
 * Cette distance est mesurée : 
 
 - pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 
proche ; 
 
 - pour les infrastructures ferroviaires :  à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus 
proche. 
 
 
Article 5 
 
 Le présent arrêté annule et remplace les dispositions prévues à l’article 6 de l’arrêté du 6 
Octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de 
l’espace extérieur modifié par l’arrêté du 23 février 1983, en ce qui concerne les infrastructures 
de transports terrestres. 
 
 
Article 6 
 
 Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au Recueil des actes administratifs de l’Etat 
dans le département, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 
département. 
 
 
Article 7 
 
 La commune concernée par le présent arrêté est : LE PLESSIS-ROBINSON. 
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 Par ailleurs, la commune du PLESSIS-ROBINSON est aussi concernée de part les 
secteurs par le classement de certaines infrastructures limitrophes situées dans les communes 
avoisinantes figurant en annexe au présent arrêté. 
 
 
Article 8 
 
 Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les lieux suivants : 
 
 - Préfecture, 
 - Direction Départementale de l’Equipement, 
 - Mairie de la commune du PLESSIS-ROBINSON, où une copie de cet arrêté doit être 
affichée pendant un mois minimum. 
 
Article 9 
 
 Le présent arrêté doit être annexé par Monsieur le Maire de la commune visée à l’article 
7 au Plan d’Occupation des Sols. 
 
 Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Monsieur le 
Maire visée à l’article 7 dans les documents graphiques du Plan d’Occupation des Sols. 
 
 
Article 10 
 
 Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
 
 - Monsieur le Sous-Préfet d ‘ANTONY, 
 - Monsieur le Maire du PLESSIS-ROBINSON, 
 - Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, 
 - Monsieur le Président du Conseil Général, 
 - Monsieur le Président du Réseau Ferré Français, 
 - Monsieur le Directeur de la S.N.C.F., 
 - Monsieur le Président de la R.A.T.P.. 
 
 
Article 11 
 
 Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet d’ANTONY, 
Monsieur le Maire du PLESSIS-ROBINSON et Monsieur le Directeur Départemental de 
l’Equipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
        Fait à NANTERRE, le 
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        LE PREFET, 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 
- Infrastructures limitrophes 
- Une carte représentant la catégorie des infrastructures ; 
- Copie des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995. 
 
 
 
 
ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL DE CLASSEMENT ACOUSTIQUE 
 
 
 
 

 
INFRASTRUCTURES LIMITROPHES ENTRAINANT DES INCIDENCES 

SUR LE PLESSIS-ROBINSON 
 
 
 

Dans les communes avoisinantes 
 
 

    
Catégorie de  

Largeur des 
secteurs 

    l'infrastructur
e 

affectés par 
 le bruit (1) 

        
A 86  CHATENAY-MALABRY  1 d = 300 m Ouvert 

        
RN 186 Prolongement RD 986 CHATENAY-MALABRY  3 d = 100 m Ouvert 

        
RD 75 FONTENAY-AUX-ROSES  3 d = 100 m Ouvert 

        
RD 906 CLAMART  3 d = 100 m Ouvert 

        

 

 
 
 
Pour l’autre commune avoisinante, soit SCEAUX, aucune incidence de classement n’est à signaler 
sur la commune du PLESSIS-ROBINSON.  
 
 

 

Nom de l’infrastructure 
Type de 

tissu Commune 





DEPARTEMENT DES HAUTS DE SEINE 
 

Territoire Vallée Sud - Grand Paris 
 

Commune du Plessis-Robinson 
 

 
 
 
 
 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 

 

6. ANNEXES 
6.6. Annexes sanitaires 

 
 
 
 
 
 

Révision du PLU approuvée par délibération du Conseil 
Municipal du 17 décembre 2015  

Mise à jour n° 1 du PLU constatée par arrêté  

du 14 avril  2017 

Modification n° 1 du PLU approuvée par délibération du Conseil 
de Territoire du 18 décembre 2018 

Modification simplifiée n° 1 du PLU approuvée par délibération 
du Conseil de Territoire du 17 avril  2019 

Mise à jour n° 2 du PLU constatée par arrêté  
du 23 décembre 2019 

Mise à jour n° 3 du PLU constatée par arrêté  
du 12 mars 2020 
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NOTICE RELATIVE A LA SITUATION GENERALE DE L’ALIMENTATION EN POTABLE 

DE LA COMMUNE DU PLESSIS ROBINSON 

 

 

La commune du Plessis-Robinson est desservie en eau potable par le Syndicat des Eaux d’Ile-de-

France, dont l’exploitation est confiée à la Veolia Eau d’Ile-de-France 

 

Eléments statistiques en 2014 : 

La superficie est de 343 hectares 

La population était de 28 673 (INSEE 2012) 

Le nombre d’abonnés était de 1987 

La consommation de la commune en 2014 a été de 1 390 388 m
 3 

 

Nature et provenance de l’eau distribuée : 

L’eau distribuée dans la commune du Plessis-Robinson est de l’eau de Seine, traitée pour répondre à 

la réglementation en vigueur, au niveau de l’usine de potalisation de Choisy-le-Roi. Cette usine a 

produit en 2014 un volume moyen d’environ 311 00m
3
/jour, avec des pointes de 428 000m

3
/jour. Sa 

capacité de production est de 600 000m
3
/jour. 

 

Composition du réseau 

 

Le relief accidenté de la commune impose 3 niveaux d’alimentation de deuxième élévation : 

 

Niveau piézométrique 170 (niveau piézométrique : hauteur théorique, par rapport au niveau de la 

mer, qu’atteindrait l’eau en régime statique) : Ce réseau dessert le quartier situé à l’Est des rues 

d’Aulnay, Edmond About, de Sceaux et Arthur Ranc. Il est alimenté par l’usine de surpression de 

Châtillon en équilibre sur le réservoir semi-enterré des Feuillants à Clamart. Une conduite de 

diamètre 800 mm, reliant ces deux ouvrages, traverse la commune par les rues de Fontenay, de la 

Cote et de la Garenne.  

 

Niveau piézométrique 210 : Ce réseau dessert la majeure partie de la commune située entre le N.P. 

170 et la zone d’activités de la ZIPEC. Il est alimenté par l’usine de surpression d’Antony en équilibre 

sur le réservoir surélevé de La Plaine à Clamart. Il peut être secouru par les usines de surpression des 

Feuillants ou de Pavé-Blanc situées à Clamart. Une conduite de diamètre de 900 mm emprunte la rue 

du Loup Pendu et les avenues Descartes et Galilée dans la zone d’activités.  

 

Niveau piézométrique 240 : Ce réseau dessert la zone d’activités. Il est alimenté par l’usine de 

surpression du Pavé-Blanc à Clamart et ne dispose pas de réserve d’équilibre. Il peut être secouru par 

l’usine de surpression des Feuillants.  

 

Renforcement et extension du réseau : 

 

Sur l’ensemble de la commune, les canalisations de distribution sont dimensionnées pour alimenter 

les besoins connus. Les diamètres s’échelonnent de 60 mm à 600mm. Les renforcements ou 

extensions se feront en fonction des opérations à réaliser, suivant les cheminements possibles, 

adaptés à chaque nature d’opération. 

 

Dans le cadre des dispositions prévues par les articles 46 et 47 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 

2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains telles que modifiées par la loi n°2003-590 

du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat, des participations aux frais d’extension et de renforcement 

du réseau public de distribution d’eau potable pourront être réclamées dans les conditions prévues 

par les articles L 332-11-1 et L 332-11-2 du Code de l’Urbanisme. 



Terrains hors voies publiques traversés par des canalisations d’eau de diamètre important : 

 

Une canalisation de transport de diamètre 900 mm traverse les parcelles figurant dans la liste ci-

dessous et sur le plan du réseau au 1/5000
ème

. Cette liste est donnée à titre d’information. 

 

 

Diamètre de la canalisation 

 

Adresse de la propriété 

 

 

Références cadastrales 

 

900 mm 

Canalisation de transport 

Avenue Galilée V107-V111-V127-V129-V164-

V248-X31-X34-X46-X48-Y63-

Y65-Y66 

900 mm 

Canalisation de transport 

Avenue Descartes V123 

900 mm 

Canalisation de transport 

Avenue Galilée V121 

 

Pour tous renseignements complémentaires concernant les passages des canalisations situées hors 

voies publiques, il convient de consulter Veolia Eau d’Ile-de-France Tel : 0969 369 900 
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6. ANNEXES 
6.7. Risque d’exposition au plomb 
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6. ANNEXES 
6.8. Permis de démolir 
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6. ANNEXES 
6.9. Taxe d’aménagement 
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6. ANNEXES 
6.10. Actes instituant les zones de publicité 
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6. ANNEXES 
6.11. Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de l’aérodrome de 

Vélizy-Villacoublay 

 
 
 
 
 
 

Révision du PLU approuvée par délibération du Conseil 

Municipal du 17 décembre 2015  

Mise à jour n° 1 du PLU constatée par arrêté  
du 14 avril  2017 

Modification n° 1 du PLU approuvée par délibération du Conseil 

de Territoire du 18 décembre 2018 

Modification simplifiée n° 1 du PLU approuvée par délibération 
du Conseil de Territoire du 17 avril  2019 

Mise à jour n° 2 du PLU constatée par arrêté  

du 23 décembre 2019 

Mise à jour n° 3 du PLU constatée par arrêté  
du 12 mars 2020 

 

eroussel
Image placée









DEPARTEMENT DES HAUTS DE SEINE 
 

Territoire Vallée Sud - Grand Paris 
 

Commune du Plessis-Robinson 
 

 
 
 
 
 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 

 

6. ANNEXES 
6.12. Ouvrages de Réseau de Transport d’Electricité 
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6. ANNEXES 
6.13. Délibération prescrivant l’obligation d’une déclaration 

préalable pour l’installation des clôtures 
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6. ANNEXES 
6.14. Délibération prescrivant l’obligation d’une déclaration 

préalable pour le ravalement 
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6. ANNEXES 
6.15. Contraintes sols et sous-sol 
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Aléas retrait-gonflement des sols argileux 

 

 

Carte aléa gonflement des argiles Argiles.fr 

  



 

 

  



  



Les zones humides. 

 

L’article 2 de la loi du 3 janvier 1992 (la « Loi sur l’Eau »), définit les zones humides comme des 

« terrains habituellement inondés ou gorgés d’eau, de façon permanente ou temporaire » ; il affirme 

la nécessité de préserver et de protéger ces écosystèmes aquatiques qui assurent des fonctions de 

réserves biologiques, animales, et végétales. Pour faciliter la préservation des zones humides et leur 

intégration dans les politiques de l’eau, de la biodiversité et de l’aménagement du territoire à 

l’échelle de l’Ile-de-France, la DIREN a lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance 

des secteurs potentiellement humides de la région selon les deux familles de critères mises en avant 

par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié - critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation. Cette 

étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes selon la 

probabilité de présence d’une zone humide et le caractère de la délimitation qui conduit à cette 

analyse. Elle s’appuie sur : 

 

• Un bilan des études et une compilation des données pré-existantes ;  

• L’exploitation d’images satellites pour enrichir les informations sur le critère sol. 

 

Le tableau ci-après donne la surface des enveloppes d’alerte une fois les données hiérarchisées et 

agrégées ; il présente également une description succincte des différentes classes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Caractéristiques des classes de potentialités zones humides DRIEE 

 

 

Carte des potentiels zones humides sur la commune. Source DRIEE idf  



 



DEPARTEMENT DES HAUTS DE SEINE 
 

Territoire Vallée Sud - Grand Paris 
 

Commune du Plessis-Robinson 
 

 
 
 
 
 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 

 

6. ANNEXES 
6.16. Arrêté préfectoral classant le département en zone 

contaminée ou susceptible de l’être par les termites 
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